�Séance du 
15 Septembre
 2000










L'an deux mil le quinze septembre à vingt heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.



Date de convocation du conseil municipal :  05 Septembre 2000



Présents: MM LIOT, DEBEAULIEU, BRUNET, MAUPETIT, GUILLIEN, GRZESKIEWIEZ, COUSSAUD, MONTASSIER.



Absent excusé : Mme GUILBAUD

Absent : Mme MENIER ,



Monsieur DEBEAULIEU René a été élu secrétaire de séance





Annulation 
de la délibération du 20 Juin 2
000 ayant pour objet : « Retrait de la commune de saint-Genis d’Hiersac du SIROM de Champniers »

	Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier reçu de la Préfecture de la Charente relatif à la délibération prise lors du dernier conseil municipal sur le retrait de la commune de Saint-Genis de Hiersac du SIROM de Champniers.



	Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que la commune d’Aussac-Vadalle ayant délégué la compétence « collecte et traitement des ordures ménagères et autres déchets » à la Communauté de Commune de la Boixe, il était inutile de délibérer sur ce retrait du SIROM.



Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :

retire la délibération prise lors du conseil municipal en date du 20 Juin 2000 ayant pour objet « Retrait de la commune de Saint-Genis de Hiersac du SIROM de Champniers ».





************



Signature d’un avenant à la convention de mise à disposition de la propriété communale sur le site de Puymerle à la Communauté de Commune de la Boixe pour parcelles supplémentaires

	Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet de l’avenant à la convention de mise à disposition des terrains de Puymerle.

	Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que depuis la convention initiale de mise à disposition à la Communauté de Communes de la Boixe les terrains de Puymerle appartenant à la commune (délibération en date du 11 décembre 1998), des acquisitions et des échanges ont été réalisés :

 Echange des parcelles C 516 - C519 - C 524 avec Monsieur COHO Frédéric (acte notarié en mars 1999) 

Acquisitions des parcelles C 346 - C 515 - C 520 - C 523 - C 551 - C 575 appartenant à M & Mme NEUZILLET (délibération du 26 mars 1999)

et qu’il est nécessaire de prendre un avenant concernant ces nouvelles parcelles.







Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité :

d’accepter le projet d’avenant présenté par Monsieur le Maire,

d’autoriser Monsieur le Maire à signer cet avenant à la convention de mise à disposition de la propriété communale sur le site de Puymerle avec la Communauté de Communes de la Boixe



************



Acquisition de matériel pour l’école primaire de Vadalle : 1 photocopieur Nashuatec 3913 + 1 réfrigérateur Arthur Martin 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il a été nécessaire d’acquérir du nouveau matériel pour l’école primaire de Vadalle.

Dans un premier temps, le photocopieur de l’école étant trop ancien, les réparations se sont avérées inutiles.  Par conséquent après avoir consulté l’entreprise IKON STR, il a été proposé un copieur Nashuatec 3913 pour un coût de 7100 F HT.

Dans un second temps, le nombre d’élèves ayant augmenté pour la rentrée 2000/2001, le matériel de réfrigération n’était plus suffisant. Après avoir consulté plusieurs sociétés, il a été retenu la proposition BUT pour un réfrigérateur Arthur Martin pour un montant  de 3127,09 F HT.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal que ces deux acquisitions de matériel soient imputées sur la section Investissement du budget 2000.



Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité :

d’accepter la proposition de la Société IKON STR pour le photocopieur pour un montant de 7100 F HT

autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de maintenance relatif à ce photocopieur,

d’accepter la proposition des Ets BUT pour le réfrigérateur d’un montant de 3127,09 F HT pour la cantine scolaire,

accepte que ces acquisitions soient imputées sur la section Investissement du Budget 2000.



************



Demande de subvention complémentaire auprès de Monsieur le Président du Conseil Général dans le cadre des Programme de Soutien aux Initiatives Locales (P.S.I.L) pour la réfection intégrale du sol de l’école primaire de Vadalle.

	Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal que suite aux travaux d’agrandissement du restaurant scolaire de Vadalle, il est nécessaire de refaire intégralement le revêtement du sol et non uniquement le sol de la cantine (comme prévu initialement).



	Le surcoût  de cette opération s’élève à 50 600,00 F HT et Monsieur le Maire propose de déposer une demande de subvention complémentaire auprès de Monsieur le Président du Conseil Général dans le cadre des Programme de Soutien aux Initiatives Locales (P.S.I.L).



Après en avoir délibéré le conseil municipal décide à l’unanimité :

de réaliser la réfection intégrale du sol de l’école primaire de Vadalle ;

de déposer une demande de subvention auprès de Monsieur le Président du Conseil Général dans le cadre des Programme de Soutien aux Initiatives Locales (P.S.I.L) ;

d’autoriser Monsieur le Maire à effectuer les démarches et signer les pièces nécessaires à la bonne instruction de ce dossier.



************





Participation financière pour la scolarisation de l’enfant GUILLIEN Laury à l’école primaire de Mansle

	Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que Monsieur le Maire de Mansle demande une participation financière de 4 200,00 Frs pour l'enfant d'Aussac-Vadalle qui y est scolarisée à savoir GUILLIEN Laury à l'école maternelle de Mansle pour l'année 1999/2000 



Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l ‘unanimité

accepte de participer financièrement à la scolarisation de l’enfant GUILLIEN Laury à l’école maternelle de Mansle pour l’année 1999/2000 pour un montant de 4 200F ;

autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires



************






Régularisation de la subvention accordée à l
’Association des Maires de Charente



	Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que lors du vote du Budget Primitif, la subvention pour l’Association des Maires de Charente a été sous estimée. Par conséquent il est nécessaire d’effectuer une régularisation afin que cette subvention soit mandatée.




Le conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité de :


porter la subvention des Maires de Charente à 605,00 F 
(qui permettra de payer la subvention
 
réelle de 602.60 F)
 
et en contrepartie baisser  celle de l’Association des Maires de la Boixe à 190,00 F.



d’autoriser Monsieur le Maire à honorer ces subventions




************






Décision modificative N°2
 
:
 
 participation aux frais de scolarisation de GUILLIEN Laury








